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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conditions de travail
Question écrite n° 105302

Texte de la question

Mme Gisèle Biémouret attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la souffrance au
travail. Le directeur de la revue Travailler a récemment émis un bilan sévère sur les méthodes de gestion
pratiquées au sein des entreprises et administrations. Outre la pénibilité, la souffrance au travail se caractérise
désormais par les risques psycho-sociaux pouvant se traduire par une augmentation des pathologies de
surcharge, ou encore conduire les salariés à des actes extrêmes. La souffrance des salariés trouve
principalement sa source dans une accélération des pressions au rendement financier. Les méthodes de
management se fondent sur l'individualisation, comme vecteur de rivalité dans les rapports sociaux au travail.
Les dirigeants ne savent plus proposer que des méthodes supplémentaires de contrôle des salariés telles que
l'évaluation des performances, sans pouvoir apporter une assistance technique concrète aux travailleurs. Au
final, on constate que les salariés travaillent plus, pour produire moins. C'est pourquoi il apparaît nécessaire de
réintroduire la valeur du travail en ce qu'elle sociabilise et favorise le développement collectif. Elle lui demande
donc quelles sont ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Le ministre du travail, de l'emploi et de la santé a pris connaissance avec intérêt de la question relative aux
pratiques de management et à la protection de la santé physique et mentale des employés. Le 19 avril 2011,
lors d'une réunion du conseil d'orientation des conditions de travail (COCT), le ministre du travail, de l'emploi et
de la santé a présenté un premier bilan qualitatif des actions prises par les entreprises en matière de prévention
des risques psychosociaux (RPS). Ce bilan témoigne d'un réel engagement des entreprises de plus de mille
salariés, qui se mobilisent pour redonner au travail sa place et son sens et pour en faire une valeur qui contribue
tout à la fois à l'amélioration du bien-être et de la performance professionnelle. D'après les accords signés au
sein de ces entreprises, la formation de l'encadrement s'affirme comme le principal moyen d'accomplissement
de ces objectifs. Il s'agit d'une préoccupation gouvernementale s'inscrivant dans la démarche globale de
prévention initiée en octobre 2009 par le plan d'urgence sur le stress, et prolongée par le deuxième plan de
santé au travail (2010-2014) qui souligne la nécessité d'une forte mobilisation de l'ensemble des acteurs
(entreprises, partenaires sociaux, pouvoirs publics). C'est pourquoi les entreprises de plus de mille salariés qui
ne l'ont pas encore fait vont être de nouveau encouragées à engager, en concertation avec leurs représentants
du personnel, une démarche de prévention de ces risques. Parallèlement, il est indispensable de proposer des
outils facilitant l'appropriation de la démarche de prévention et permettant d'établir un diagnostic de qualité. La
cellule dédiée aux RPS au sein de la direction générale du travail y travaille avec l'ensemble des organismes de
prévention afin d'accompagner les petites et moyennes entreprises. Sur ces sujets, la formation des cadres est
donc un point essentiel. C'est la raison pour laquelle a été lancé en janvier 2011, dans le cadre du réseau
francophone de formation de santé au travail, un site destiné à la formation des futurs cadres et ingénieurs. Ces
outils, au service des formateurs et des enseignants, des entreprises et des grandes écoles, permettront aux
futurs encadrants de bénéficier des bases utiles à l'exercice de leurs responsabilités au sein de leurs équipes.
Enfin, il est prévu de sensibiliser les instances de négociations des branches professionnelles, par le biais de la
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formation des présidents de commission mixte paritaire, pour qu'elles abordent ce thème et jouent pleinement
leur rôle d'appui dans la prise en compte des RPS. Par sa connaissance des caractéristiques des secteurs
d'activité qu'elle représente, la branche peut en effet mettre en place des outils adaptés à ses problématiques.
Certaines l'ont déjà fait comme dans le secteur de l'économie sociale ou les coopératives de consommation.
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